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Communiqué de presse 
 
 

 

Subventions du 1er tiers de l’année 2023 

Bienne, le 28 juin 2023 

Le Conseil des affaires francophones de l’arrondissement de Biel/Bienne (CAF) a traité 44 dos-
siers de subventions culturelles durant le premier tiers de l’année 2023, recommandant au 
canton de Berne de libérer une somme totale de 148 450 francs.   

Parmi les 44 dossiers traités, 21 concernaient directement les compétences du CAF. Sur les 44 de-
mandes, 27 dossiers s’inscrivaient dans le domaine de la musique, dont 13 pour lesquels les 

critères spécifiques de soutien et d’encouragement en espace bilingue pouvaient s’appliquer. Ces 27 
demandes ont été soutenues à hauteur de 72 900 francs.  

Les dossiers analysés par le CAF étaient issus de domaines artistiques variés, témoignant de la ri-
chesse culturelle de la région : 

 

 Nombre de dossiers  

analysés 

Nombre de dossiers concer-
nés par les compétences de 

préavis du CAF 

Musique 27 13 

Arts visuels 8 2 

Littérature 5 2 

Danse 1 1 

Histoire 1 1 

Pluridisciplinaire 2 2 

Total 44 21 

Les subventions du Fonds pour l'encouragement des activités culturelles (FEAC) ont permis ainsi 
de soutenir notamment plusieurs projets dans les domaines de la littérature et de l’histoire. Une 
partie du programme des 16ème Rencontres de Bienne a été soutenue à hauteur de 3 000 francs. 
Un projet de monographie des Amis de Léo-Paul Robert a obtenu un soutien de 8 000 francs 
tandis que le projet de traduction du livre « Petite histoire de la Ville de Bienne » est soutenu à 
hauteur de 9 500 francs. Du côté du domaine de la musique, plusieurs projets ont été soutenus 
dont notamment le projet de création du CD d’Armana à hauteur de 10 500 francs ainsi que la 
tournée de lancement de printemps de Carollayne Alves Canellas avec une aide de 4 000 francs 
Deux dossiers ont fait l’objet d’un soutien croisé entre le CAF et le CJB. L’Opéra décentralisé de 
Neuchâtel a été soutenu pour ses Bal(l)ades 2023 par un montant total de 30 600 francs (25 000 
francs du CJB et 5 600 francs par l’OC/CAF). Le Chœur Jubilate a obtenu quant à lui un montant 
total 2 000 francs pour ses concerts à Nidau et La Neuveville.  

 

Note aux rédactions :  

Tous les documents publics du CAF (communiqués de presse, rapports d’activités, prises de 
position, objectifs) sont disponibles sur le site : www.caf-bienne.ch.  
Pour tout complément d’information, veuillez vous adresser à : 

 Mme Stéphanie Bailat, secrétaire générale du CAF, 031 633 75 55 ou 079 784 93 92 

 

http://www.caf-bienne.ch/
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A propos du CAF 

La vie culturelle dans l'arrondissement de Biel/Bienne est riche et innovante. Le CAF s'emploie à 
la soutenir. Bien qu'il n'attribue pas de subventions culturelles lui-même, il participe à la décision 
du canton de Berne (Office de la culture) pour les dossiers de demandes de subventions qui 
concernent l'arrondissement administratif de Biel/Bienne et qui comportent une composante fran-
cophone ou bilingue. La Commission culture du CAF se prononce par préavis, en basant son 
action sur les critères cantonaux de soutien à la culture en espace bilingue dans le respect de la 
loi cantonale sur l’encouragement des activités culturelles (LEAC, RS 423.11) et l’ordonnance 
d’application de celle-ci. 

 

https://www.caf-bienne.ch/fr/subventions/subventions-culturelles/
https://www.kultur.bkd.be.ch/fr/start/ueber-uns/kulturfoerderung.html
https://www.caf-bienne.ch/fr/le-caf/commissions/commission-culture/
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/423.11/versions/2360

